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I1 n'y a pae lieu de procéder à un oontr&le eani

-taire puisque tous .lea coquillages du Portugal. sont consi
dérés comme insal.ubres et doivent 3tr raparqués conformément 
aux dispositions de l'art. 17 du décret du 20 ao~t 1939. 

Quant au contrOle "bio.logiqua" ,. il s l i tera 
néceseairem~ t à da vérifications aasez dlém ntaires 
portant ur un parasiti me éven~el. 

En conséquence , je vous propose de rédiger l'article 
5 de la f'açon indiqu ée dans 1 note jointe. 
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